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Deuxième endossement

Comment la Banque populaire de Payernc se fera-t-elle payer par L. Bussard,
à Gruyères

Elle est en relation avec la Banque de l'Etat de Fribourg, à laquelle elle a

ouvert un compte. Elle endosse elle-même une seconde l'ois le billet de la manière
suivante :

« Payez à l'ordre, Banque de l'Etat de Fribourg.
Banque populaire de la Broyé. Le Directeur,

Rapin.
débite la Banque de Fribourg du montant du billet qu'elle lui remet.

Cette dernière transmet l'effet à son agence de Bulle qui avise le débiteur
quelques jours avant l'échéance et l'invite à venir s'acquitter.

Si, à la date précise, le montant de 800 fr. n'est pas
versé par L. Bussard, l'agence de Bulle peut faire constater le non-paiement
pur un notaire : c'est le protêt.

Le notaire requis se rendra à Gruyères, présentera le billet à ordre à L. Bussard
et en exigera le paiement ainsi que le paiement des frais occasionnés.

En cas de non-paiement, il dressera un protêt dans la forme suivante :

Protêt du

A réquisition de la Banque de l'Etat et porteur d'un effet de change de la

teneur suivante : (Ici copie exacte du billet de change).
Je me suis rendu à Gruyères, au domicile de M. L. Bussard, et là, parlant

à lui-même, j'ai exhibé le billet à ordre transcrit ci-dessus et en ai requis paiement.
M. Bussard m'a répondu qu'il s'acquitterait dans la quinzaine, n'ayant

pas de fonds en ce moment.
Entendu celte réponse, j'ai protesté pour et contre qui de droit pour tout

capital, intérêt, provision, relard, dommages-intérêts, le tout conformément
aux lois et usage du commerce.

Dont acte fait et protesté au lieu préindiqué, le

Le protêt est dressé principalement en cas de non-payement des traites,
dans les 48 heures qui suivent l'échéance. Il occasionne des frais supplémentaires
qui tombent à la charge des débiteurs (Voir Code fédéral des obligations).

Il est donc prudent de ne jamais apposer sa signature sur une traite si l'on
n'est pas certain de pouvoir faire honneur à ses engagements à la date fixée.

Cautionnement

Il est plutôt rare que, pour garantir un prêt par billot de change, le créancier
se contente do la signature du seul débiteur ; il exige ordinairement une ou doux
cautions solvables, qui s'engagent vis-à-vis du prêteur solidairement avec le

débiteur. Au défaut de ce dernier, c'est la caution qui, à l'échéance, payera la

somme due.

Roraont. V. Collaud.

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunions mensuelles : A Bulle : Jeudi 14 juin, à 2 h. y2,

à l'Ecole ménagère.
A Fribourg : Jeudi 21 juin, à 2 h. y2, à la Villa Miséricorde-
A Romonl : Jeudi 28 juin, à 2 h. y, à l'Ecole ménagère.
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